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46 - REVITALISATION DU COMMERCE ET DE L'ARTISANAT -
RECONDUCTION DU PROTOCOLE D'ACCORD D'AIDE À L'ACQUISITION

DE MOBILIER DE TERRASSE ET D'ÉTALAGE

Le protocole d’accord à l’aide au renouvellement du mobilier de terrasse et d’étalage sur l’ensemble de
Cherbourg-en-Cotentin est arrivé à son terme.

Compte tenu de l'intérêt de ce programme d'aide pour l'attractivité de la commune, il est proposé de
reconduire ce dispositif d’aide à l’acquisition du mobilier de terrasse et d’étalage selon les conditions
précisées dans le règlement ci-joint.

Cherbourg-en-Cotentin  possède  un  patrimoine  architectural  et  urbain  de  grande  qualité  dont  la
préservation et la mise en valeur permettent d’offrir aux habitants et aux visiteurs un environnement
agréable à vivre. Les commerces et restaurants contribuent aussi à l’attractivité et à la vitalité de la cité.
Ainsi, chaque professionnel, lorsqu’il intervient sur sa façade et sa terrasse s’inscrit dans cette dynamique
et participe à la mise en valeur de sa ville. 

L’intérêt de cette action est de permettre d’améliorer le cadre de vie en accompagnant les professionnels
à investir dans du mobilier de terrasse et d’étalage en conformité avec les attentes décrites dans le
règlement d’occupation du domaine public.

Périodicité du nouveau protocole :

Pour permettre une continuité du dispositif d’aide à l’acquisition du mobilier de terrasse et d’étalage, ce
nouveau protocole sera applicable aux dossiers de subvention déposés sur la période 2024-2026.

Considérant l’intérêt de cette action qui permet d’apporter une aide aux commerçants et d’améliorer le
cadre de vie, le conseil municipal est invité à autoriser la reconduction de l’aide à l’acquisition du mobilier
de terrasse et d’étalage selon le règlement joint à la présente délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h16 Nombre de votants : 54

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 1
Yvonne PECORARO

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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